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ARTICLE 6
Compléter cet article par I’ alinéa suivant :

« 6° Avoir effectivement eu acces aux soins palliatifs ; ».

EXPOSE SOMMAIRE
Seul un Francais sur sept est correctement informé sur lafin de vie.
Or seul 1 % des patients recevant des soins palliatifs demande a étre euthanasié.

L e présent amendement vise donc a conserver leur pleine efficacité a des soins palliatifs auxquels le
Gouvernement consacre une Stratégie décennal e des soins d’ accompagnement.
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